
Reproduction autorisée avec mention de la. source 

XIIIe ANNEE 

AVRIL - MAI 1968 (l) 

VEP~S UHE EGROPE SOCIALE 

CISL et traité unigue 

Le comité exécutif de la. CISL internationale, réuni à 

Bruxelles le 25 avril, après avoir discuté les perspectives qui 

s'ouvrent pour la stipulation d'un traité unique pour les Co~mu

nautés européennes a déclaré qu'en aucun cas les organisations 

syndicales Re souscriront à la fusion des Traités, si celle-ci ne 

réalise pas leurs objectifs fondamentaux, tels que 

- démocratisation des institutions 

- plein emploi 

- répartitiun équitable du revenu national 

- expansion économique 

- meilleur équilibre dans le développenent régional 

- contribution plus élevée eux pays en voie de développement. 

(1) La Note d'information XIII-4 est sortie sous fo~&e de numéro 
spécial, consacré a.u premier "~xposé social rr de la Commissio1: 
unique~ 
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Secrétariat euro·;péen .des ·s-yndi~eat1f AELE 
- - ', ~·. ~· 

Un ·~ecrét~riat ·perÙi.anent. d!e·~ syndic·~ts .~$'S ( pays ... .mémb~es de 1 'AELE ~ 
été installé -~· BMe~ies •. :. ·ii· a.~r~· :P~'+~- tach~· d~' ~ss~re.;r l~a contacts 

tant avec les institutions de la Communauté qu'avec les secrétariats 

europé.ens d-es syndica.tsr dea· pays du· tnar·c1lé comin~. 

Mémorandum CGT-CG IL sur le Fonds social .. êuropéen 

Le secrétariat commun CGT-CGIL, ouvert à Bruxelles voici un 

nn (~, a présenté à la Commission européenne un mémorandum concer

nant 1 'a.oti vi té passée .du .. Fonds. soei.a.l ~t .·indiquant, ... en .même temps, 
: ,. ·~ ~· ,,1, ......... '"""' .... ····~~ ........... -·· 1 ....... -~-, ' ' 

un ensemble de réformes qui devraient en améliorer le fonctionne-

ment·. On ·péut· .·fntérprét'ér fe. g·e~·té. comme -un nouvei effort des deux 
, ' 

syndicats·. 1 ma. jo ri té'· ·éomniunis(t·e ·pour ·a ,.ins6rer dans 1-es"'m<3o~nisnes 

eommuna.u tai:re$ •. ' J 

: .. . , 

Exercic 1~ du d~_oi;t de vo.t~ ~t.- migrations .. 

. , L·• ex~rhiè·e·· du; d~oi't · d.~ -~~··te:· de ,_1~ p~r~ des. ci t9yens rési

dant ho.rs· du~ terri.to·i~~ · z{ati:~nai ~enc~~t~e" s'9~yen~ de gr_ps_ses dif

fioùl té·a p~atiquea. -· Quelqu:es·.\ État~ -~e:~e~e~t_ (t~ls 9-ue. ·_la F~ance 
et les Etats-Unis) autorisent.ie vote aupr~s des représentations 

diplomatiques; les citoyens des autres pays doivent rentrer à leur 

lieu d'or;gi~e• ce., qui :-n~e~t pa.s :sans· ~~~<?.~Y~~.~~:ts ..... ~ . 
.. ' - .. : ·~·-· .. .,. ' .. : :. ' .. : ' .... ~ . ...... ... .. ~ -. -~. . .. .. ~ ..... "'"' .... ' . .... 

Po~ faciliter.aux migr~nts l'exercice du droit de vote, 

:de ~ombr~u~e~ mesures ont ~té .prises par le ~o~ver~ement italien 
··(Xiota.mril'ént.\iea· rédu~t·i~ns d~ ·pri:~· ~e;~;~~·~i·;.~~). .•. ~~. ai.tuation 

~otù'elle . du m~~~h~ :d.d î"r~:.;ail en ~rope ~~ne. cep,&Ifdant. b~.a.ucoup 
dè. travlaiii'e~ts i · c~airid;·e ,·1 .. ~ '!>~rte- d~ 

1

l~~r \;a.~a.~l.' pe~d~t la 
~ • : ~ .-.' ' ._ "~~ ' : ' • 1 • ..i :·. •. ~ ' 1. • 

·court·e !ibsèti'ce .. due· aux 'é1ections. 
' '3 

r _,.., " ..... 
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Les syndicats CGIL, CISL et UIL ont, en conséquence, 

demandé au gouvernement italien d'intervenir aupr~s des nombreux 

pays~européens d'accueil pour que le ~oste de_travail soit garanti 

aux travailleurs re~trés en Italie à l'occasion des élections 

politiques de mai.· 

Des doutes peuvent subsister.sur l'impa~t.réel d'une 

telle intervention, car il s' a.gi t d 'u..l'le matière qui échappe le 

plus souvent aux pouvoirs publics; la solution à ce problème 

serait plu tôt à rechercher dans· 1 'in·s ti tu ti on· de· sièges électoraux 

à l'étranger. 

.• 
Vers une politique région~e européenne 

On a sou~ent rappelé la eommunauté d'intérêts qui ~it 

des régions limitrophes màis situées .dans des Etats différents (1}: 

sur cette base, un comité économique régional permanent vient 

d'être formé à l'issue d'une réunion à laquelle ont participé 

des représentants de la Lorraine, du Luxembourg et de la Sarre. 

Il sera compétent pour étudier l'aménagement du territoire et 

les moyens de financement des nouvelles industries, pour prendre 

contact avec les arrondissem~nts de Trèves et de Deux-Ponts, 

voisins immédiats; d'l;m côté, et avec les autorités communautaires 

et gouvernementales de l'autre. 

Les métallos CFDT adhèrent à la CISL internationale 

A l'issue de leur congrès, qui a eu lieu~ Rouen à fin 

avril, les métallurgistes CFDT ont décidé de sortir de la Fédéra

tion internationale chrétienne de la mé~allurgie (adhérant à la 

CISC) et de demander leur adhésion à la Fédération internationale 

des ouvriers sur m~taux, qui f~i t pa.rtie de la CISL internationale. 

La CFDT n 1 adhère pas à cette organisation. 

Une action revendicative internationale a été- souhaitée 

par les congressistes. 

(1) Voir notre Note d'information XII-10, octobre-novembre 1967 

1822/67 f 
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PRO~LEMES SOCIAUX DIVERS 

Allemagne ·(R.F,) 

Aide fédérale au réemploi 

L'Institut fédéral pour le placement, ~Nuremberg, 

accorde aux employeurs une aide destinée à faciliter le 

réemploi de ohameurs âgés ou diftïoiles à replacer. 

Cette aide· prend la.forme d'une subyention ou d'un 

pr~t sans intér~t pendant une durée de 26 semaines (? ans 

au maximum), jusqu'~ c~nour~enoe de 60% de la rémunération 

brute des travailleurs replacés. 

Accord final entre partenaires sociaux de la métallurgie .(1) 

· Apr~s de tr~s longues négociations, pou»suivies depuis 

octobre 1967 et marquées par le recours à une procédu~e 

d'arbitrage, 'les partenaires sociaux de la métallurgie ont 

aboutii fin mgi, à un accord. 

Avec effèt au lér avril 1968, les salaires et traite

ments des travailleurs sont relevés de 4 %. Une nouvelle 

augmentation de 3 % entrera en vigueur le ler janvier 1969. 
L'accord pourra·.@tre déncnc4 pour la premi~re fois a.u 

3o aeptembre.l969. 

Les partenaïres sociaux sont également arrd.vés ~-

un compromis au sujet des garanties à octroyer au personnel 

en cas de rationalisation. Selon les.informations publiées 

dans la presse allemande, il est .Prévu que les tra.yailleure 

!gés de 5·5 à 59 ans ne soient pas. touchés par les licencie

ments. Les travailleurs agés de plus de 40 ans et comptant 

10 ans d'ancienneté recevraient une indemnité salariale dé

gressive pendant un certain nombre de mois, en cas de muta

tion de poste à l'intér~eu~ d'une entreprise. En cas de li

cenci~ment, ces travailleurs toucheraient une indemnité de 

départ.' 

(1) Voir notre Note d'information XIII-2, janvier-février 1968 

1822/68 r 
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:Belgigue 

Conférence CSC pour la reconversion de la Wallonie 

Le 6 avril a eu lieu à Namur une conférence consacrée 

aux problèmes de reconversicn industrielle de la Wallonie; 

y participaient 900 délégués· ~des syndicats wall.~ns adhérant 

~ la esc. 

130.000 nouveaux postes de travail pour l'ensemble 

du pays (dont 55.000 pour la Wallonie) devraient être créés 

dans les 5 a.ns à venir; cela sera poE?sible, a déclaré M. Dereau, 

secrétaire général, si la produit national brut augmente au 

.moins de 4 % par an. 

L'égalité salariale dans la métallurgie 

En 1966, les ouvrières de la Fabrique nationale 

d'Herstal attiraient l'attention de l'opinion publique 

belge et internationale sur le problème de l'éga~ité sala-· 

riale entre hommes et femmes (1): stipulé dans le traité 

de Rome, le principe de l'égali~é est, en fait, assez souvent 

méconnu. 

Dans la métallurgie belge, en partic~lter, les classes 

salariales les plus basses (I, II et III) comprennent unique

ment des femmes, tandis que les hommes les.moins bien payés 

sont situé~ en classe IV. D'où la_ revendication syndicale 

d 1un salaire minimum unique, valable pour les deux sexes. 

Des négociations a~aient été entamées entre les parte

naires sociaux au début de 1968 à o~ sujeta elles ont été 

rompues au début d'avril, le patrenat voulau~· limiter l'êsa• 

lisation des salaires aux seules fonctions mixtes. 

(1) Voir nos Notes d'information XI-2 1_ .3 _et. 4, ... f-évrier,.- mars .. _ 
et avril 1966. 

\ 

\ 
\ 
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Du 22 au 24 avril, la FGTB a tenu son congrès statu

taire (1 )·. Au point de vue des structures internes, il faut 

souligner la création d 1.un "Conseil national de poli tique 

économique", chargé de coordonner les initiatives des fé

dérations régionales et_interprofessionnelles et des ayn• 

dicats de catégories. Un renforcement de l'unité du syndi~ 

cat devrait en découler. 

Les résolutions finales réclament notamment: 

- 1 1 application, sous· eert·a.ines conditions, des mesures 

pré\rues en cas de fermeture aux travailleurs occupés 

dans les entreprises. eù 1' effect~f n.' atteint pas 

50 personnes; 

l'indexation des rentes payées aux accidentés du 

travail; 

-une révision du système de l'assurance-chômage. 

France 

Vote de_Ja loi sur la quatrième semaine de congé payé 

L'Assemblée nationale a approuvé, le 2 mai, à 

l'unanimité, un projet de·loi prévoyant que tous les sala

riés auront droit ~ quatre semaines de congé payé. 

Beaucoup de. conventions collectives prévoyaient ë'.éjà 

des congés d'une telle durée, de sorte que le nombre réel de 

bénéficiaires de la loi sera de 2 millions environ. 

(1) Voir notre Note d'infonaation X-17, décembre 1965 

1822/68 f 



- 7 

A signaler deux intéresea.ntes nouveautés de cette 

loi 1 le droit A un congé simultané pour les conjoints -·tra

vail la.n,t dans une mmne entreprise et 1 1 octroi de jours de 

congé sup~lémenta.irea ~n cas de frf:\.ctionnement des vac.ances. 

· Une proposition visant .. à 1 "institution d'une· 5,e se

. maine de vacances pour les·· jeunes travailleurë de moins 

de 21 ana'a été repoussée pur l'Assemblée. 

i ! 
t. 

Sur la base dtun accord national remontant à une 

vingtnine~ d'années, modifié partiellèm~nt en 1961, les 

conventions collectives italiennes comprenàient,jusqu'à 

présent, ·différents· ba.r~mes dè salaires, ·plus ha.uts .. pour 

1~· Nord notamment, plus bas pour le Centre et le Midi. 

Ces zones étaient valables aussi pour l'indemnité de vie 

ch?,re. 

Avant m~me 1 1éohéanoe de l'accord, CISL, CGIL et 

UIL l'0nt dénoncéa ces deux dernières confédérations ont 

déclaré leur int·en-ti()n>d9 ne· -pas ·con·elure de·· nouv:el.J..e-· · . · 

conve~tion comporta~t ~es différences salar~ales basées .. . ' ' 

.. sur des données géogr~phique?• L'évolution du m~rché d~ . .. . . . '. . . . ' . . . . . 

travai~. et des rapport~ de for~ce ~ans le~ .~~trepri~es fait 

en effet appara1tre un tel crit~re comme dépasséa les dif~ 

férenoes ent.re l.es ~étribution~ ·devraient maintenant ~tre 
basées uniquement sur des différences dans la produ0tivité. 

1822/69 f ,' ~ • 1 
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Un salaire annuel garanti demandé à la. FIAT 

Les organisations syndicales du personnel de la 

FIAT (UILM, FIM, FIOM et SIDA-LLD, syndicat autonome) 

ont présenté à la direction de l'entreprise une s~rie de 

revendications concernant la durée du travail, la structure 

des postes et les salaires. Sur ce dernier point, les syn

dicats ont formulé une demande tout à fait nouvelle pour 

l'Italie et inspirée de quelques exemples américains: 
-· .... 

l'entreprise devrait garantir aux travailleurs une certaine 

rétribution constante pour toute 1 1 année, ce q_ui permettrr .. i t 

d'éviter les baisses saisonni~res.· 

Il est intéreDsant de remarquer que tous les travail

leurs ont été consultés par la FIM-CISL,fant sur les reven

dications à proposer que sur les modalités à suivre dans 

1 1 action revendicative: on estime que_ le rüfürendum organisé 

sur ce dernier point a. entraîné une pa.rticip2.tion plus mas

sive aux deux grèves qui ont eu lieu pour soutenir les re

vendications syndicales. 

Ra.:pport s intersyndicaux 

Les positions différentes prises sur la ~forma des 

pensions (1) ~ar la CISL ~t l'UI~, d'un ~eté, 6t par la 

CGIL, de l'autre, ont provoqué Une détérioration des rap

ports entre les trois grands syndicats italiens, qui se 

sont ré~iproquement accusés d'avoir subordonné leurs choix 

aux visées des partis politiques. Aucune prise de position 

commune n 1 est, en conséquence, à prévoir pendant quelque 

temps. 

(1) Voir notre Note d'information XII-3, février~mars 1968 
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70 dirigeants en~ron (régionaux et nationaux) OGIL, 

CISL et UIL sont !ù:ir "ailléÜXs candidats au.X élection~. 

législatives a. la thè.se de 1 1 i:noompQ.1illbili té e~tre charges 

syndicales· et mapdats p~r~e~entaires ne semble pas gagner 

ra:pid:ement du terrain (1) .Seules la FIM._c'ISL ·et la FIOM

CGIL ont suivi oe principe; le secrétaire général de la 

FIM, député sortant., ·n'est. pas_ candidat. 

Action juqiciaire syndicale 

Pour la· première fois depuis 1945, une organiaatiqn 

syndicale a demandé an justice l'interprétation d 1w:l.e . 

clause d'une conventio~ collective 1 devant une divergence 

'd 1 interprétation~des dispositions de la convention collec

'tive de. la métallurgie privée concernant les 90mités teèh

niques .paritaires (2), la FIM-CISL ~e Milan· a. attrait en 

justice 1 1 ass·ociation patronal,e lombarde. 

·te refus de la méthode traditionn~lle de l•agitation 

de masse et le recours aux trib-qna'l).X··Ont. fait l'opjet de 

commentaires positifs de la part du patronat même. 

Les c%uses des accidents du travail 
1 

.... ~ ' 

. L'k nb~brè elevé· -dëâ~ accidenta du ·t.rav~i~ ~.n Italie 

· ~ttire ·a.e:. plùs· ·en plus souvent 1 'atten;tion. de_ 1 'op~nion 

publique/ Le ·président de 1' INAIL . (Institut national pour 

1 'a.s·sura.nce des accidents du travail): a ré .. cenunent. fait le 

point, en déclarant ·que. ce .phénomèn~· ._;rev~t 1 es '' d~mensions 

··d'une g1ierreu (1 ·mort. pal) heure de tr~va~l, un. bl_essé toutes 

les aix secondes). Il a indiqué trois causes principales 

~ cette situation a 

;• . .. .. ' ~. .,_' . ~ 

(1) Voir notre Note d'information XII ... 9, septembre-octobre 1967·' 

( 2) Voir notre Note d'informa tien XI I-l, décembre. 19 66-
janvier 1967 ...... 

1822/68 f 
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• les transformations technologiques qui souvent pro

gressent selon un rythme plus ~apid~ que les tech

niques de prévention; 
.. ' ... ' ' 

- le déplacement ~efi ro:roés de travail du secteur 

agricole vers le seoteùr industriel, ~ui présente 

un nombre de dungers plus élevé que'le t:'ecteur 

prima..ire; la main-dt oeuvre en que.et.ion comprend 

parfoi~ ·d:ifficiiement. la· né<?es_si té de~· ~oyen~. de 

prévention; 

- le changement de l 'organi:sa.tion- .Pr.oduotive du secteur 

agricole, jùste a.u moment ·ot! les tra.va.illeura qui y 

restent o'nt un ~ge moyen plus- ·élev~ •. 
• 

Projet. de loi sur les médecins d'entreprises 
' .. . ~ ' 

; Un projet· d.ê.' 19i .conoe~e:nt les médecins d'entre

pris·es· ·a. 'été mis a.u .point J?a.x' le minist~re du t·ravail et 

de la prévoyance sociale. 

Donnant .:sui te: aux. :r;_e~<;>,mmanQ.a.tio:ns de 1 1 OIT et de la. 

Commission des Comm.unau~é~ .. e~.o~~e~eè, oe projet rend 

obliga.toi.re .l.'inatitution d'un serV-ice médical pour toutes . ~ . . . . 

les ~ntrep:,;-ises qui, oo~u:pent ':Pius de' cent ?.ofira:vailleurs ou 

qui produisant. ou;utili~ent des substances toxiques ou 

dangereuses. 

Ce- s.el"Vioe aura essentiellement des tA.'ohea préven ... 

tives et ne pourra,. ~n a.ucW1 cas, ·a·'~couper.· du oontrale 

des absences pour cause de maladie~ 

1822/68 f 
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Luxembourg 

Congrès de la CGT·LAV 

Le 31 mars a eu lieu h. Esoh-sur-Alzette la uconf'érence 

nationale" de la Fédération nationale des ouvriers du Luxem-• 
bourg (LAV). 

A l'ordre du jour figuraient notamment des exposés 

sur l'activité du syndioa.t depuis le XXII~me oongr~s (1) 

ainsi qua sur les résultats o-btenus d~pu.i.,s lors. 

La résolution finale met 1' accent sur le pJ.ei.n ... -dmpl.a:L

et la garantie d •un revenu-salaire, rapp_elle la position 

syndicale en mati~re de politique économi~ue et sociale 

et insïste sur une réalisation rapide des revendications 

actuellement avancées c 

-augmentation progressive du salaire minimum légal; 

-adaptation des rentes de vieillesse et d'invalidité 

et des rentes de l'assurance-accidents au niveau des 

salaires de 1965; 

-introduction de nouvelles dispositions légales en 

mati~re de protection des jeunes travailleurs; 

-ré~iisation âu projet dè ±di eonèè~rlant fès oomitée 

mixtes d'entreprise et la représentation des syndicats 

au sein des conseils d'adminiet~~tion des grandes so

ciétés anonymes; 

-introduction d~ nouvelles dispositions légales en 

mati~re de délais de préavis. 

(1) Voir notr~ ~--,tP dt t.n.fonna.tion XI-9, septembre..-ootobre 1966 

1822/68 f 
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~ ~ . . .. ' .. 
L~g1-sla.ti'on sociale ej ensae;ement smd~ .. c~~/ . , 

De :11omb~eui proj.et:s ·de loi ·so~t ··me..i~te:ri'a.nt· en· instance 

. d' ~xa.men :dey;nt le Parlement lÜXemboUx-gëois (o·ôgestion, 

délais d& licenciement, proteotien des ·jeunes ·travailleurs, 

réorganisation dè ce·rtains services a.dniinistrati!e, etc.). 

Un article p~ru dans .~un périodique de la CG~ (1) eZI'.lique 

les ra.is(:·ns qu.i ont poussé l~e syndicats .h a 1 ~ngager darls 

· la voi-~ -légiela.tive, sans. né~liger pour autant la. négocia.• 

tion celleotive, 

Il e~iste ce~ta.ine.s ra~ sens hic toriques~ j.usqu' en 1936, 
les s~dicats n'étaient pas reo~nnus au G~nd-Duohé, de 

sorte qu'ils ont été obligés de promouvoix.- la tutelle des 

· t:i-avai1le~s èn agissant par 1 'int ermédia.fre de à partis 

pelit"itues ·et ··du pa.riement. ·Maintenant encore, ··des 'Oenven

.tio·ns éoUêotivea ·lD.a.nquent dans plusîeure·.-s~cteurs et _eenle 

la lei ·pétlt améliorer les -oondi tions 'dé ·travctl de·: certa.i.ns 

groupes (\e. travailleurs. Le,syndi.~at,eJ;l.9Utre, est faible 

dans .certaine~;~ ~ntre:prises •.. 

Cette souplesse politique confirme le.réaliome des 

syndi~t~ ·âu Grand-Duché~ 
-;.,' 

h!e-Bas 

J 
.~ 

La. proteètion .de la. créance du tra.va.illeu.r sur son ent.:repriee 

en ea.s da fermeture (2) · 

Le ministre des affaires sociales a introduit devant 

le parlement un projet de loi qui prévoit l'inclusion dans 

la loi sur le ch8mage d'un règlement en la matière. 

(1) 11Arbecht 11 du :;o mars 1968 

(2) Voir notre Note d 1in:formatie'tn XII-41 mars-avril 1.967 

1a22/6a r 
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Selon la. proposi tien ministérielle,_ le _travailleur ... 

d'une entreprise· qui suspend ses paiements a le droit de 

s'e .. dresser à l'association patronale dont rel~ve celle-ci 

pour recevoir certains arriérés de salaire •u de traitement t 

rémunération des 13 derni~res semaines passées au 

service de l'employeur défaillant; 

rémunération corresponda.nt à 1?- :période de préavis 

de licenciement applicable en son 9as, mais .. aveo un 

maxi~um de 4 semaines, pour autant que le travailleur 

ait dû chômer involontairement; 

allocation de congé payé p•ur une :période maxim~ da 

12 mois •. 

Ces arriérés sont dus lorsque ltentreprise est déclarée 

en faillite ou en sursis de paiement; ils le sont également, 

moyennant eccord de l'association patronc.le, a.vant que la 

déclaration de faillite ou de sursis ne soit officielle. 

Da.ns les ca.s prévus par le projet, l'association 

patronale est obligée en outre de prendre éventuellement 

à sa charge la cotisation de 1' employeur qui n '::!urni t pas 

été versée ~ la caisse de retraite du travailleur, pour 

garantir les droits de celu.i-~i au cours des 12 derniers 

mois. 

1822/68 f 
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..Q..1!.. A R B 1· N· N· A G E S 

Allemagne (R.F.l 

Selon .l~s dispositions en vigueur jusqu'~ présent, 

les. mineurs licenciés. entre le 1er janvier et le 31 mai 1967 
par suite de l'assainissement charbonnier n'avaient pas 

droit à la compensation pour postes ch8més. 

· · Gr~r."èe aux ··négociations·· m·enées ,par le·. syndicat 

"IG.Bergbau-Energie" avec les autorités fédérales et ro
gionales, ces travailleuri, au nombre de 2.500 environ, ... ' . . ' .. ' . . 

viennent ·d'obtenir en: ayril la re,connaissa.nce rétroactive 

de ce droit •. 

Fermeturés rendue.s effectives ...... 
Quatre charbonnages ont fermé l.eurs p~rtes, À fin 

mars (2), ce. qui' ramenait-~ 75. ~-u début d'avrll 1968 le 

nombre de mines encore en exploitation en All'emagne RF 

(contre 175 ~la fin de 1957). 

Il s'agit des sièges "Heinrich" (Heinrich :Bergb® AG, 

è E·~se~) ~ "Robert· A~üser"· (Harpenèr Bergbau AG, à Bochum ... 

Werne), "Concl')rdiR.'' ·(conoordia J3ergba.u AG, à Qberhau_sen), 

·tous trois si tués. da.ns ·1à Ruhr et du si~ge sarrois· "Kënig" 

(Saàrbergwerke AG, à Neunkirchen)-. 

Les. ouvriers et employés touchés par ces fermetures 

s'~l~~e~t. ~ p~us de 7.700, sur lesquels 3·250 ont trouvé à 

se réemployer dans l'industrie mini~re. Un millier de tra~ 

vailleurs licenciés se sont inscrits au chômage. 

(1) Voir nos Notes d'information XII-8, XII-11 et XIII~l 
juillet-septembre 1967, novembre-décembre 1967 et 
décembre 1967-janvier 1968 

(2) Voir nos Notes d'information XII-4 à 9, mars à octobre 1961 
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••• et fermetures annoncées 

On a officiellement annoncé la fermeture pour fin 

juin 1968 de la mine "Westendeu de la S.A."Hamborner 

Bergbau"-, à Duisburg-Laar dans la Ruhr,et de la mine 

fiJagersfreude", des charbonnages sarrois. 

Dans une très large mesure, le personnel de ces deux 

mines pour=a être reclassé à l'intérieur des entreprises. 

Poursuite· de l'assainissement sarrois et protesta~~ons 

~di cales 

Le conseil d'administration de la S.A. usaarbergwerke" 

a approuvé le 7 mai 1968 un nouveau plan d'ensemble qui 

prévoit la réduction progressive de la production sarroise 

annuelle à 9 ou 9,5 millions t (au lieu de 12 millions t 

actuellement) et sc.. con·c-entrc.tion sur 5 si~ges (au lieu 

des 6 qui subsistent encore). 

Ce plan comporte, jusqufau début de 1971, la suppres

sion de 10.500 emplois. 

A la fin avril déjà, un million de militants sarrois 

de l'IG. "Bergbau-Energie" ont protesté contre lo nouveau 

plan d'ass-ainissement au cours d'une reanifestation qui s 1 est 

déroulée à Saarbrücken. Ils ont demandé qu'il n'y ait plus 

de licenciements avant que de nouveaux postes de travail ne 

soient disponibles. Ils ont exigé du gouvernement fédéral et 

du gouvernem8nt du Land que ceux-ci mettent au point une loi 

d'aide à la Sarre ( comme celle pour Berlin ) et un plan de 

développement régional. 
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lnt;r;ée en vigueur ge la loi sur "1·' a.daptati~n. et_ 1 1 a.ssa.i

n!ssement de l'industrie houill~re" 

Tour A tour., le Bundestag, A la date du 3 avril', : 
puis le Bundesrat, A celle du 26 avrili ont adopté la 

loi sur •·l' adapta.tiol) et 1 'assainissement de l'industrie 

houillère", q~i es~ entrée en vigueur le 19 mai i968 aveo 

une durée de validité jus_que fin 1977. Le champ d' appli• 

cation de la loi couvre également lee extractions de 

lignite ancien et de lignite. 

Les objectifs sont.décrite comme suitt 

- adaptation de la productio.n aux possibilités d'écoule

nant et solution des prob~~mee de . pe~sonnel ~qui- en~ ·' 

découlent J · :· 

- concentration des entreprises, par création de 

. , structures qi tés optimales 1 
.. - . . . ... - . ~ ' " . 

néga~ives de l'assinissement; ' - w ,, ~ •• 

... -~éliora.t.ion des structures économiques· dans les 

I~ résulte d'e la loi que les cempétences. d~ délégué 

fédéral (Bunde.sbeauftragta·r) · s·eront encpre, plus. importantes 
·. } ... 

et p'ius l-arges· qu '-il_ n' FJ-Vai t .ét.é prévu initialement. Placé . . 
dirèëtèmént soue 1 'autorité .du m_inietre fédéral de 1 'éoono-

mie, ii a.u:ra un droit 4_t~du ·d'~nform_ation v~s-à-vis des 

entreprises ··at pourra leur adresser des raoomm~dationa 

sur les politiquee à suivre dans les qÙestions de prodtiêtion· 

et· de ;personnel. Pour .l·e · càs .. ·où ·ses· recommandations ne se

raient. pas observée~.,'. il. ~ura."J.a- f~'cul. té·· de· priver les ent:re-
.. • ' 1 1 

· prises de{3 prill:l-,es de fermet;u.rea·· et ·da toua les autr-es avan-

tages accordés sur fonds pub~_ios (1 ). · 

(1) Voir nos Notes d'information XII-6 et 10, mai-juin et 
ootobre-~ovembre 1967 

~- " . ' .. 
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Une paril·e: d.e··la loi est consacrée au "plan social" 

fédéral, dont nous &yons déjA précisé les traits essentiels (1). 

A souligner cep'endant. 't')Ue le ~exte adopté par le parlement 

prévoit expressément, à îa différence du projet initial, le 

paiement d'une indemnité de~départ (Abfindungsgeld) également 

aux emplo7és touchés par l'assainissement minier• La loi 

oblige- en outre les entreprises ~ établir leurs propres 
11-pla.ns. . .so.ci.auxtt en cas de fermeture .en respeotBl?:.t une· série 

.de nnrmes. ... A .dé..faut, le délégué· fédéral peut .. -exercer--son-

dxoi~ ~a. sanction à leur égard. 

En liaison avec le vote de la loi sur l'assainisse

ment minier, signalons finalement que les pourparlers tri

partites se poursuivent encore au sujet de la constitution 

éventuelle d'une société unique dans la Ruhr (2). 

Nouvelle aide en faveur de la restructuration des région~ 

charbonnières 

L'Institut fédéral pour le placement et 1 1assuranoe

cnômage a ouvert un nouveau crédit de 100 millions de DM, 

portant ainsi à 200 millions de D11: le montant prévu pour 

faciliter la restructuration des régions charbenni~res, 

surtout en Rhénanie-du-Nord/Westphalie (3). 

Sur ces fonds, dea crédits pour un total de 37,3 mil

lions de DM ont été accordés. Des demandes portant sur plus 

de llO millions de DM sont ~.·l'instruction; d'autres tota

lisant plus da 70,5 millions de DM sont annoncées. 

(1) Voir notre Note d'informat~on XIII-2, janvier-février 1968 

(2) Voir notre Note d'information XIII-3, février-mars 1968 

(3) Voir nos Notes d'information XII-9 et XIII-2, septembre-
octobre 1967 et janvier-février 196e. 
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Présentation,.du plan quinquennal de restructuration pour 

la région de la Ruhr 

Le gouvernement de Rhénanie-du-Nord/Westphalie a 

présenté, le 14 mars, à Düsseldorf, un "programme de déve

loppement de la Ruhr" qui couvre la période 1968-1973 (1). 

~e coüt du plan quinq~ennal s'élèvera ~ 8,4 milliards 

de DM. Selon M. Kühn, ministre-président du Land, le gou

vernement fédéral interviendra pour 5 milliards et le gou

. vernement régionnal pour 3,4 milliards. 

L'acquisition et la mise en état de terrains desti

nes·. o.ux industries nouvelles représenteront dans cet en

semble quelque 90 millions de DM. 

Reyendication syndicale 

Nous avons déjà fait savoir que le synd~cat ttrG Berg

bau-Energie" a. dénoncé pour le 31 mn.i les conventions de 

salaires at de traitements qui régissent les rapports col

lectifs dans les bassins houillers de Ruhr, Sarre, Aix-la

Chapelle et Basse-Saxe (2). 

Au cours du mois de mai, plusieurs réunions ont eu 

lieu à ce sujet entre partenaires sociaux de l'industrie. 

Le syndicat '1IG Bergbau-Energie" revendique un rel~vement 

de 7,5% des rémunérations. 

(1) Voir notre Note d'information XII-11, novembre-décembre 1967 
(2) Voir notre Note d'information XIII-3, février-mars 1968 
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Belgique 

Modifications au programme de fermeture des charbonnages 

Le plan des fermetures de mines décidé l'année der

nière (l) par le Directoire de l•industrie charbonni~re 

a. été partiellement modifié. Le programme actuel - qui 

comporte un échelonnement des fermetures - est repris dans 

le tableau ci-dessous : 

.,-~-·-... --......... - ........ -..------------- .... -------------------... ~----- .............. _ ... ~---- .......... --.... - ... -------...... -------~ 
' t 
' t 
' f 
t 
1 
f 
f 
1 

' t 
t 
' ' t 1 

' f t 
' 1 
f 

' 1 
t 
f 

' ' J 
i 
t 

' t t 
' ' ' ! 
r 
t 

Charbonnages ' Date d'arrt!'t des: Production ;Nombre de 
' ' subsidiations f prévue en 1968;travailleurs 
' ' 1 t (en tonnes) :au 1.1.1968 t ' t 

' t 
1 1 

Centre Ste Marguerite '. 1.10.1968 1 180.000 1.257 ' f 

Bonne Espérance/Charleroi 
r ' ' 1.10.1968 ' 85.000 584 ' 1 

' ' Ter~ re - Borinage ' 1. 2.1969 f 403.000 2.690 t f 
1 ' Gouffre/Charleroi 1 1. 4·1969 f 343 .. 400 1.629 t t 

' 1 

Anderlues/Charleroi ' 1. 7·1969 ' 210.300 1.154 f ' 1 f 

W9rister, José/Li~ge ' 1. 7-1969 t 105.800 834 ' ' ' 1 

Patience et Beaujonc/Liège: 2e semestre t 135-300 1.067 ' ' 1969 t 

' 1 

Monceau Fontaine n° 19/Charleroi t réduction de 100.000 tonnes/an 
en 1968 et 1969 

Kempense Steenkolenmijnen 
(Campine) 

t réduction de 600.000 tonnes/an 
en 1968, 1969 et 1970 

1 . 
--~~---~-~-~~--~~~-~~~~~~~~-~-----~-~~-~~-~-~-~----~~~-~---~--~~-~-~--~~~--~--~-~ 

Gr~ve au charbonnage de la Petite Baonure 

Les 1.250 mineurs de la Petite Bacnure (Li~ge) ont fait 

grève du 25 mars au 17 avril pour protester contre les condi

tions de remise au travail des ouvriers malades ou blessés. 

Ils exigeaient des sanctions contre le personnel médical 

du Charbonnage et la création d'une commission chargée de se 

prononcer sur les différends qui les opposent ~ la direction. 

(1) Voir notre Note d'information XII-8, juillet-septembre 1967 
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Un accord intervenu apr~s plusieurs séances de conci

liation prévoit l'institution d'une commission paritaire 

chargée dtexaminer lés conditions de remise au travail des 

mineurs blessés ou convalescents. 

France 

Concentration des houillères et réduction de la production 

Les sept houillères du Centre et du Midi de la France (1) 

ont été regroupées en un seul organisme, appelé "Houillères 

de Bassi-n du Centre-Midi tt(2). Cette opération qui devrait 

permettre des économies administratives a:rencontré l'oppo

sition dea mineurs FO et C~C. · 

La production charbonnière devrait, selon .la presse 

fran9aise, continuer à régresser jusqu'au niveau de 44 mil

lions de tonnes en 1910~ De nouvelle.s protestations ouvrières 
.. • • r' 

Se sont fait jOU27 contre cette régres.sion, ·aeri.siblëment plus 

grande que celle prévue par le- Ve Plan. 

Le 11 mai, une grande mànifestation a eu lieù ·en Lor

raine. Elle a culminé dans une''marchen sur Forbach, .~ a été 

tenu un meeting. Une manifestation analogue s 1 est déroulée 

le m~me jour~ Lille (Nord/Pas-de-Calais) & l'initiative de 

la CGT, de la CFDT, de la Féd6ration de l'éducation nationale 

· et d'autres organisations• 20.000 personnes y ont participé. 

Troisième phase de la procédure Toutée 

/ Le's moda.li tés de réparti ti on du pourcentage d'augmenta-

tion salariale octroyé par le Conseil .des. ministres (3) ont 

été discutées le 15 mars entre les Charbonnages de France et 

les organisations syndicales. La discussion a porté sur la 

(1) Blan~y, Loire, Auvergne, Cévennes, Aquitaine, Dauphiné, Provence. 

(2) Le décret a paru au Journal officiel du 16 avril 

(3) Voir notre Note d'information XIII-3, février-mars 1968 
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la façon de réaliser la hausse autorisée par le gouvernement. 

Il a été finalement décidé : 

- de porter la "prime de posteu de o,so FF à 1 FF, à. 

partir du 1er janvier 1968; 

- d'augmenter la rémunération globale de 2,98% à partir 

du 1er janvier, ces 2,98 % passant à 4,60 % à partir 

du 1er septembre 1968. 

La prime de charbon - qui est pratiquement incorporée 

au salaire- a été relevée de 7,60% ~ 9,40% par transfert 

de deux points Provenant de la prime de résultats. 

D_eux jours supplémentaires de repos ont été accord~s 

aux mineurs: ils ont droit maintenant à 32 jours de repos 

par an, en plus les dimanches, y compris les jours fériés 

légaux tombant en-semaine (1). 

Modalités des re~raites anticipées des mineurs (2) 

Nous avons déjà annoncé qu'un décret autorise l'octroi 

d'une pension, quel que soit l'âge, eux mineurs affiliés à 
Il' 

la Caisse autonome ne .. tionale, après 30 ans de service, de 

fnçon à faciliter la compression des effectifs dans les 

secteurs miniers en crise. 

Cinq arrêtés, parus le 16 avril, ont rendu applicable 

ce décret à différentes catégories d'ouvriers et d'ETAM de 

5 des bassins du Centre-Midi (3). 

Ces arrêtés -seront applicable~ du 1er avril 1968 au 

31 mars ·1969. 

(1) Voir notre Note d'information XI-4, avril 1966 

(2) Voir notre Note d'infonnation XII-10, octobre-novembre 1967 

(3) Aquitaine, Blanzy, Cévennes, Dauphiné, Loire 
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Pa.ys-:Baa 

Une engu~te sur la. réadaptation dea anciens mineurs 

limbourgeois 

Le ministre dea affaires sociales et de la santé 

publique, d'accord avec la· dé·putation permanente du. 

Limbourg, a chargé.l'Inatitut des probl~mes du travail, 

à Tilburg, d'effectuer une enquête sur la réadaptation 
.. ,. 

des mineurs touchés.par les fermetures de ch~rbonrtages. 

La.ncée en juin 1968,. 1 1 enqu~te se déroulera pendant 

six mois, touohera quelque 600 nnciens mineurs e~ examinera 

les répercussions que les fermetures comp~rtent pour eux, 

sur le plan de la vie professionnelle comme sur celui de 
la ·vie privée. 

... - ,{ . 

··~ 
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-MINES DE FER 

Fra.nc.e 

Lorraine: r~munérations et emploi 

Depuis plusieurs mois, les syndicats des nineurs 

de fer lorrains avaient demand-3 l 1 ouverture de négociations 

sur les rémunérations et les cla-ssifications (1) 1 une pre

mière réunion a eu lieu le 3 avril et un accord est interve-

nu sur l'augmentation des salaires et des traitem~nts pour 1968. 

Leur hausse sera de 4,80 %, en deux étapes (1er janvier et 

1er septembre). 

Les discussions sur les classifications (les syndi

cats visent à faire codifier les avantages extra-conven

tionnels) vont par contre se continuer. 

La. situation de l'emploi dans les mines avait été 

examinée au début de mars par la commission de l'emploi: 

les précédentes prévisions (1) avaient été trop pessimistes, 

puisque, au cours du 1er semestre 1968, 215 travailleurs 

(au lieu de 491) seront licenciés. 

Italie 

Accord aux mines "Cogne" 

Un accord sur la prime de production a été conclu le 
- ....... . . . ~ --- .. . . ...... 

4 nvril par les partenaires sociaux des oines de fer et du 
( ) · · t r · 1 

, 
1 '1 l 1 

• 1 L r\ · br ·- i • 1 -
charbon de ~-o. société "CogÎl.e" \Val d1 Aoste)t ~ ~c. partie fix-e 

de 50.000 LIT s'ajoutera, pou:r 1968, une partie "mobile" 

de 13.000 LIT (2). 

(1) Voir notre Note d'information XII-11, novembre-décembre 1967 

J(2) "Jour le fonctionnement de cette prime voir notre Note 
·'d'information IX-19, novembre-décembre 1964 
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S I D E R ·U R G I E 

Allemagne (R.F.) 

Dénonciation de convention collective en Rhénanie-du-NordL. 

Westphalie 

La grande commi~s~on tarifaire du syndicat ttiG-Metall" 

,a décidé le 30 avril de dénon~er pour le 31 mai 1968 la con

ventio:a collective salariale en vigueur dans ln. sidérurgie 

de Rhénanie-du-Nord/Westphalie depuis le ler octobre (1). 

Elle revendique_ une augmentation de 8% dea salaires 

et traitements au bénéfice des quelque 200.000 sidéru~gistea 

du Land. La nouvelle convèntion devrait avoir une durée 

de 12 mois. 

Compression d'effectifs aux 11 Stahlwerke Bochum" 

Le. S.A. "Stahlwerke Bochum", dans la Ruhr, a pouP

suivi le compression de ses effectufs due à la réorganisa

tion de la production, accompagnée de fermetures partielles, 

en cours depuis 1966 (2). 

Au millier de travailleurs licenciés progressive

ment jusque fin' 1967, quelques centaines d'autres sont venus 

s'ajouter en 1968. A la demande du gouvernement fédéral, 

la Commission des Communautés européennes a décidé le 

18 avril de faire bénéficier 819 sidérurgistes de cette 

entreprise de.l'article 56,2 du treité CECA et d'accorder 

des aides de réadaptation à concurrence de 550.000 DK. 

(1) Voîr rio~re Note d'information XII-e, :lui1let-septembre 1967 
(2) Voir nos Notes d'information XII-1 et 3, décembre 1966-

janvier 1967 et février-mars 1967 
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r:z-ance 

Réduction de la durée du travail en Lorraine 

Les pourparlers engagés depuis quelques mois dans 

la. sidérurgie de l'Est sur une réduction de la durée du 

travail (1) ont abouti à un accord signé le 30 avril par 

la. CFDT, FO et la CGC et, 1 e 2 ma-i, par la CGT. 

Il en résulte que d'ici 1970, les horaires hebdo

madaires des services continus passeront de 48 h. à 42 h. avec 

une compens~tion égale ~ 66 % de la perte de salaire résul

tant de cette réduction d'horaires. 

L'accord prévoit ég3lement le passage en continu 

de certa.ins services semi-continus, avec applic2tion de 

l'horaire de 42 heures. Les intéressés se verront étendre 

le bénéfice de la majoration spéciale de feu continu de 

11 % et des cong6s suppl~mentaires. 

Par une lettre e.dressée aux syndice.ts, le patronat 

a indiqué qu'il sera recommandé aux entreprises de !aire 

en sorte que chaque'ouvrier ait retrouvé, 12 mois 

après son passage à l'horaire de 42 heures, le niveau 

de ressources dont il jouissait précédemment. 

Hausse des traitements dans la Loire ••• 

A la suite d'un accord intervenu le 26 mars entre 

le patronat et les syndicats CGC, FO et CFDT, le "point" 

servant à calculer les ressources m8nsuelles garanties des 

employ8s (2) a été porté à 3,65 FF (auparavant 3,50 FF) à 

compter du 1er mars dernier et à 3,75 FF ù partir du 1er 

septembre 1968 (+ 7,1% au total). Le relèvement des 

"compléments d'appointements annuels" correspondant à une 

prime de vacances et de fin d'année a été aussi décidé. 

(1) Voir nos Notes d'information XII-10 et XIII-1, octobre
novembre 1967 et décembre 1967-janvier 1968 

(2) Voir, au sujet de ce mécanisme, notre Note d 1 infonnation XIII-3, 
février-mars 1968 
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Les nouveaux montants vont de· 99 FF pour. le oo.e.ff;tc~_~nt . 

le plus bas, avec un an d'ancienneté, à 263 FF pour dix 

ans d'ancienneté aux coefficients les plus élevés. 

••• et dans le Nord 

~n accord analogUe a été signé le 27 mars par la 

Chambr~ syndicale de la sidérurgie du Nord, la CGT et la 

CFDT: le ''point" passera,· au 1er juillet prochain, à 

3,55 FF (1). 

Grèves dans la Loire 

Au cours de la semaine du 18 mars, des débrayages 

se sont produits dans les usines de la Compagnie des 

Forges et Ate~i~rs de la Loire, à St. Etienne, Firminy 

et St.-Chamond, pour appuyer unë revendication de salaires 

et la demande de signatur·e d'une convention sociale semblable 

à celles des sidérurgies du Nord et de l'Est. 

EST a congrès CFDT 

Le syndicat CFDT de la Sidérurgie loriaine a tenu 

son 4e congrès le 7 a.vril.·Trois orientations méritent 

spécialement d'être soulignéesa 

- fGllire aux j~unes une plus grande place dans le syndicat; 

- rechercher l'unit~ syndicale "sans abnégation de 

personna.li té ••; 

- adhérer à la Fédération internationale des ouvriers 

sur métaux. (2). 

(l) et non à 3,52 FF; nous rectifions ainsi les informations 
données dans la Note XIII-3, février-mars 1968 

(2) La décision sur ce point a été priee par lè congr~s na
tional: voir la rubrique "Problèmes sociaux divers" de 
cette Note. 
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Reconversion de la région d'Hennebont 

Lors de la décision de fermeture des Forges 

d'Hennebont (Morbihan), les pouvoirs publics s'étaient 

engagés à créer des entreprises de reconversion pour 

assurer dans la région même le reclassement du personnel (1). 

L'installation à Lorient d'un "Atelier central 

des télécommunications" occupant 760 personnes vient d'être 

décidée.pa.r le Comité d'aménageme.nt du territoire. 

Onze entreprises, comportant 2.500 emplois~ d.,:~""t.-·runf: 

être installées pour assurer la reconversion de la zone. 

Italie 

Tables rondes syndicales sur la "petite sidérurgie" 

La UILM a organisé une table ronde, en collabora

tion avec la Commission européenne, sur les problèmes de 

la 11 petite sidérurgieu, où 30.000 travailleurs environ 

sont occupés. Cette rencontre a eu lieu à Brescia le 16 avril. 

Le but essentiel de cette initiative consistait en 

l'étude des perspectives des petites entreprises sidérurgi

ques qu'on considere de divers côtés comme destinées à dis

paraître; la recherche d'une phase de la production sidé

rurgique où elles pourraient trouver un rôle à jouer consti

tuait un des points principaux en discussion à la. table ronde .• 

Une autre journée d'étude a été organisée pn.r 1 1UILM 

à Gradoa elle s'est occupée des problèmes de la sidérurgie 

du Nord~Est de l'Italie. 

(1) Voir notre Note d'information XII-10 1 octobre-novembre 1967 
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PUBLICATIONS RECENTES 

Etudes - série politique sociale N° 17 

T~-~~-~~~~-~~~---~-~~~~-~~-~-~~~-.~·-~-~T ' -

' i 
J LE TIL~ VAIL DOMINICAL : .. 
t f 

' ' : DANS LES ETATS MEMBRES DE LA CEE : 
' 1 
' f L:~~~~-~~~-~-~-~-~-~-~--~-~~~~------~~~~~ 

1967 - 126 pages (français, allema.nd, italien, néerlandais) 
Prix de vente: 8 FF; 80 FB; - doc. 8199 

La Commission vient de publier une étude sur le travail 

dominical dans les eix Etats membres des Communautés européennes; 

cette étude a été élaborée en collaboration avec des experts des 

gouverne~nents _et des_ partenaires soci&.ux des pays membres. 

L'étude donne un aperçu détaillé de l'ensemble des dis

positions légales et réglementaires dans le domaine du travail 

dominical dans les. six Etats membres et en particulier• le 

champ d'application des dispositions légales et réglementaires, 

les· principeles dérogations au principe du repos dominical ou 

hebdomadaire, les dispositions spéciales concern~t les femmes 

et les jeunes ainsi que l'application et la surveillance des 

dispositions légales et réglementaires. 

En outre, l'étude comprend les résultats d'une enqu~te 

sur l'importance du travail dominical dans lea cinq branches 

d'industrie suivanteaa cimenteries, industrie de la porcelaine 

et de la céramique, fabrication de la p~te, du papier et du 

carton, production de fibres artificielles et synthétiques, 

in-dustrie du lo.it. Cette. enqu~te a été effectuée auprès d'un 

nombre limité d'entreprises afin de pouvoir juger de la portée 

réelle du travail dominical. 
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' 1 l SIXI:Bl,{E m' SEPTIEME RAPPORTS ANNUELS J 

' ' : SUR LA MISE EN 0 EUVRE DES REGLEMENTS : 
f f 
t CONCERNANT LA SECURITE SOCIALE DES ' 
" 1 t f 
1 TRAVAILLEITRS MIGR11U'1'S - 1964 et 1965 1 
f. t 
' t 
' f t t 

~-----------------------------------------------~ 
1967. .... llO pages (français, a.ller.:1and, ite.lien, néerlandais) 
Prix de v~nte. : 10 FF; 100 Fl3;- doc. 1030 

La. commission administrative de la CEE pour la sécurité 

sociale des travailleurs migrants, instituée en vertu des ar

ticles 43 et 44 du règlement no 3 du Conseil, vient de publier 

ses sixième et septième rapports annuels, jumelés. 

Ce rapport examine successivement les problèraes d' appli

cation des règlements qui sont du ressort des instances commu

nautaires ·et les modifications partielles qu'ont subies ces 

règlements au cours de la période de référence, l'application 

des x~glements dans les différents Etats membres, les travaux 

de révision du règlement no 3 et l'extension des règlements 

no 3 et 4 aux gens de mer. Il donne en outre une liste des 

publications ayant trait à la sécurité sociale des travailleurs 

migrants, parues en 1954 et en 1965,.et fait état not&mment 

de la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés europé

ennes, qui a pris de l'importance au cours des deux années con

sidérées, ainsi que des questions écrites pos8es en 1964 et en 

1965 par des parlementaires européens au sujet de l'application 

des règlements, et les réponses qui leur ont été données par 

la Commission de la CEE. 

!!!!!~ 
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- 1 - ANNEXE 

Le syndicat da.ns 1' entreprise: -conëlusion du débat ouvert 

par le SYUdicat italien CISL 

Nous avons rendu compte, au début de l'année (l), 
du débat sur les sections'èyndicalea s'entréprise (SAS) 

ouvert pa.r "Conquiste del ~avor.o", hebdomadaire de la 

CISL italienne;·ce débat a été clos au début de mai, apr~s 

de nombreuses interventions ·nouvelles. Il faut souligner 

que uconquiste del lavoro" a élargi le débat en faisant 

appel à dea syndicalistes des autres confédérations ita

liennes qui ont ainsi eu l'occasion d'exprimer leur opinion 

sur les moyens d'accroître le pouvoir syndical dans 1 1 entre

))rise. 

Presque tous les intervenants ont exprimé leur accord 

avec les.idées dont no~s nous sommes fait l'écho ici même; 

quélques nouveaux développements sont toutefois à signaler, 

notamrrent en ce qui concerne: 

- les différentes structures des SAS qui parfois 
~-~-~~--~~~--~----~-~-~~~~-~~~~--~' 
co!ncident avec les syndicats de catégories; c'est 

ce qui passe pour les employés de services publics 

et de certaines grandes entreprises du secteur ter

tinire (téléphones, électricité); 

ê!ê-~!_S2~!~~~-~~~~~!~E~!~~t 1 un pouvoir plus grand 
des SAS ne devrait pas entr&iner la disparition des 

comités d'entreprises, qui pourraient trouver un 

terrain d'activité dans les domaines de la sécurité 

du travail, de l'assistance sociale, etc. 

SAS et unité syndicale : l'unification des syndicats 
-~-~--~--~-~~-~~~~~~---

rendrait possible un renfordement de l'action dans 

l'entreprise en permettant de concentrer des efforts 

maintenant dispersés; 

(1) Voir notre Note d'information XIII-1, décembre 1967-
janvier 1968, Annexe 
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- SAS et démocratie interne : les SAS seraient un instru-
~-~~--~-~~~~~-~~--~~----

ment de démocra.i;ie à l'intérieur. du s~dicat; la di

versification des centres de pouvoir et d~. d~cen~_rali• 

sation des décisions ne pourraient que favoriser la 

participation des travailleurs aux décisions; 

celle constituerait 

une exigence fondamentale, selon lvi. Storti, secrétaire 

génére.l de la CISL, pour parvenir ~ dépasser en pratique 

les affirmations générales du genre "plus de pouvoir 

aux SAS"; 1 1administration de la convention collective 

devrait revenir aux SAS, tandis que l'élaboration de 

nouvelles normes conventionnelles resterait du ressort 

des syndicats provinciaux de catégories. 

Un nouveau débat sur "conventions collectives et tra

vailleurs non syndiqués" est annoncé par Conquiste del Lavoro. 
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